
 

                                 BULLETIN D’INSCRIPTION 

                  POUR LE VIDE GRENIER DU 28 AVRIL 2024 

                                   ( A renvoyer avant le 19 Avril 2024 ) 

Nom : …………………………………….                Prénom : ……………………………………………… 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

E-mail : ………………………………………………………………………………………………………….…… 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………….……. 

 

Je suis :                Un par culier (joindre une copie de votre pièce d’iden té) 

   Un professionnel (joindre une copie de votre extrait K-bis) 

             Je reconnais avoir lu le  règlement joint et y adhérer. 

 

 

 

 

 

 

           Coupon de réserva on à renvoyer impéra vement 

                Avec le règlement et avant le 19 avril 2024 à : 

                      Comité des Fêtes de Luçon 
                        Forum des Associa ons 
                              14, place Leclerc 
                                  85400 Luçon 

Je réserve un emplacement au vide grenier du comité des fêtes de Luçon, en 
extérieur, place du champs de foire à Luçon (85400) 

                2 mètres linéaires à 7€ =              7€ 

           Plus………..mètres supplémentaires x  3€ =……      …€ 

       Soit au total  =……………€ 

Règlement à l’ordre du Comité des fêtes de Luçon 

 

 

                REGLEMENT DU VIDE GRENIER 
      1.  Le vide grenier est ouvert aux par culiers et aux professionnels. 

      2.  Il se déroulera sur la place du champs de foire à Luçon (85400) 
      de 8h00 à19h00  
 
      3.  Les emplacements seront a ribués en fonc on de l’ordre des 
     réserva ons de chaque exposant et dans la limite des places dispo- 
     nibles.    
 
      4. Les inscrip ons incomplètes et non accompagnées d’un chèque  
     de règlement ne seront pas retenues.  
    
      5. Les professionnels devront fournir une copie de l’extrait K-Bis. 
     Les par culiers devront fournir une copie de leur pièce d’iden té. 
 
      6. Tarifs des emplacements : 7€00 les 2 premiers mètres linéaires 
     puis 3€00 le mètre supplémentaire. 
 

      7. En cas d’intempérie ou de désistement aucun remboursement ne 
     serra effectué. 
 
      8. L’installa on des stands se déroulera entre 6h00 et 8h00 du ma n. 
     Pour des raisons de sécurité, aucun véhicule ne pourra circuler avant  
     19h00. 
     Les véhicules pourront être sta onnés sur les stands si  
     l’emplacement le permet ( 4 mètres linéaires minimum ). 
 
      9. L’associa on organisatrice décline toute responsabilité pour 
     les dommages corporels, matériels, vols etc. causés ou subis par les 
     visiteurs ou exposants, ces derniers devront prendre toutes les  
     mesures nécessaires en ma ère d’assurance. 
 
      10. Sur place, l’associa on assurera l’organisa on de la journée et  
     proposera aux exposants et au public un bar avec boissons,  
     Sandwichs, grillades, etc. 
 
     Le Comité des Fêtes de Luçon 
  


